
Séance du 21 février 2024 
 

Présents : 
M. Lucien Bauduin, Bourgmestre; 
Mme Angeline Delleau, M. Michel Temmerman, M. Luc Anus, M. Benoit Copenaut, 
Échevins; 
M. Francis Damanet, Président du CPAS; 
M. Steven Royez, M. Michaël Courtois, M. Julien Cornil, M. François Denève, Mme 
Sophie Baudson, Mme Véronique Vanhoutte, M. Pierre Navez, Monsieur Guy Robert, 
Conseillers; 
M. Pierre Fontaine, Directeur général f.f.; 
Excusés : 
M. Marcel Basile, M. Claudy Colin, Madame Cécile Alphonse, Conseillers; 

 
M. Lucien Bauduin ouvre la séance à 19h33 en présentiel. 

Il confirme que nous avons reçu 7 questions orales lesquelles seront abordées au 
point 19. 

 
 

Ordre du jour 
Séance publique 

1. Objet : C.P.A.S. : Budget de l'exercice 2024 – Approbation - Vote 
2. Objet : Bois de l’Alloët : Budget de l’exercice 2024 – Approbation - Vote 
3. Objet : Fabrique d’Eglise Saint Nicolas - Modification budgétaire n°1 — 

Exercice 2024 – Approbation — Vote 
4. Objet : Marché de Travaux — Travaux d'entretien de voirie — Tronçon de la 

rue du Champ du Loup à Lobbes — Fixation des conditions et choix du mode 
de passation du marché – Décision — Vote 

5. Objet : Marché de travaux — Travaux d'entretien de voirie — Tronçon de la 
rue Taille aux Chevaux à Lobbes — Fixation des conditions et choix du mode 
de passation du marché – Décision — Vote 

6. Objet : PIC-PIMACI 2022-2024 — Égouttage et amélioration de la rue de la 
Rancune à Lobbes — Convention de mise à disposition du domaine routier 
régional – Décision — Vote 

7. Objet : PIC-PIMACI 2022-2024 - Égouttage et amélioration de la rue de la 
Rancune à Lobbes : marché de Travaux - Fixation des conditions et choix du 
mode de passation du marché – Décision — Vote 

8. Objet : Programme " Communes Energ'Ethiques" — Rapport d'avancement 
final 2023 (conseiller en énergie) — Prise de connaissance 

9. Objet : Convention cadre avec l'intercommunale ORES Assets — 
Modernisation du parc d'éclairage public — Travaux 2023 — Remplacement 
de 130 points lumineux — Décision — Vote 

10. Objet : Convention cadre avec l'intercommunale ORES Assets — 
Modernisation du parc d'éclairage public — Travaux 2023 — Remplacement 
de 130 points lumineux — Choix du financement — Décision — Vote 

11. Objet : Rénovation énergétique des bâtiments publics — Maison communale 
— Contrat d'exécution relatif au contrat-cadre entre la Commune de Lobbes et 
IGRETEC — Décision — Vote 



12. Objet : Marché de Fournitures — Achat d’un chariot télescopique d'occasion - 
Fixation des conditions et choix du mode de passation du marché – Décision - 
Vote 

13. Objet : Enseignement — Évaluation des directeurs — Commission 
d'évaluation — Composition — Décision — Vote 

14. Objet : Convention cadre — Promotion de la santé à l'école - A.S.B.L. Centre 
Régional de la Santé de la Thudinie — Décision — Vote 

15. Objet : Enseignement — Intégration des étudiants stagiaires — Convention 
administrative avec la Haute École Louvain en Hainaut — Section 
pédagogique — Parcours "Go Teaching"— Décision — Vote 

16. Objet : Enseignement — Intégration des étudiants stagiaires — Convention 
administrative avec l'Institut Sainte-Thérèse — Décision — Vote 

17. Objet : Procès-verbal de la séance du conseil communal du 20 décembre 
2023 — Approbation 

18. Objet : Procès-verbal de la séance du conseil communal du 10 janvier 2024 
— Approbation 

19. Objet : Questions orales et écrites d'actualité au Collège communal 

 

Huis clos 

 
20. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 

n°1550) —Implantation du Centre (FASE n°3110) — Section maternelle — 
Remplacement — Désignation à titre temporaire d'une institutrice maternelle 
dans le cadre de l'absence pour maladie d'une institutrice définitive — 
Ratification — Vote à bulletin secret. 

21. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation des Bonniers (FASE n°3111) et du Centre (FASE 
n°3110) — Démission d'un maître de néerlandais — Décision — Vote à 
Bulletin secret 

22. Objet : Appel à candidatures au sein des implantations de Mont-Sars : 
missions collectives SEE pour l'année scolaire 2023-2024 — Candidature — 
Désignation à titre temporaire — Ratification — Vote à bulletin secret 

23. Objet : Personnel enseignant — Situation administrative d'une membre du 
personnel définitif — Mise en disponibilité pour maladie ou infirmité — 
Décision — Vote à bulletin secret 

24. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes Bonniers- 
Centre (FASE N°1550) —Implantation de Lobbes-Centre (Fase N°3110) — 
Section maternelle — Remplacement — Désignation à titre temporaire d'une 
institutrice maternelle dans le cadre de l'absence pour maladie d'une 
institutrice définitive — Ratification — Vote à bulletin secret. 

25. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation du Centre (FASE n°3110) — Section maternelle — 
Remplacement — Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire, 
à temps partiel dans le cadre de l'absence pour maladie d'une institutrice 
maternelle définitive — Ratification — Vote à bulletin secret 

26. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation des Bonniers (FASE n°3111) — Section maternelle — 
Remplacement — Désignation d'une institutrice maternelle temporaire 
prioritaire, à temps plein, dans le cadre de l'absence pour maladie d'une 
institutrice maternelle définitive — Ratification — Vote à bulletin secret 

27. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation du Centre (FASE n°3110) — Désignation à titre 



temporaire d'une institutrice primaire dans le cadre d'un congé pour exercice 
provisoire dans un pôle territorial du 15.01.2024 au 04.02.2024 d'un instituteur 
définitif— Ratification — Vote à bulletin secret 

28. Objet : Personnel enseignant — Situation administrative d'un membre du 
personnel définitif — Mise en disponibilité pour maladie ou infirmité — 
Décision — Vote à bulletin secret 

29. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation du Centre (FASE n°3110) — Section primaire — 
Remplacement — Désignation à titre temporaire d'une institutrice primaire 
dans le cadre d'un congé pour exercice provisoire dans un pôle territorial du 
15.01.2024 au 04.02.2024 d'un instituteur définitif — Ratification — Vote à 
bulletin secret 

30. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE n° 
1550) — Implantation du Centre (FASE n° 3110) — Congé pour l'exercice 
provisoire dans un pôle territorial du 15.01.2024 au 04.02.2024 — Demande 
d'un instituteur primaire définitif — Année scolaire 2023-2024 — Ratification — 
Vote à bulletin secret 

31. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Mont (FASE n°1548) 
— Implantation de Mont-Sainte-Geneviève (FASE n°3108) — Congé pour 
l'exercice d'une fonction en Hautes Écoles — Demande d'un instituteur 
primaire à titre définitif — Année scolaire 2023-2024 — Ratification —Vote à 
bulletin secret 

32. Objet : Personnel enseignant - École fondamentale de Mont (FASE n° 1548) - 
Implantation de Mont-Sainte-Geneviève (FASE n° 3108) — Congé pour 
l'exercice d'une fonction également ou mieux rémunérée — Demande d'une 
institutrice maternelle définitive — Année scolaire 2023- 2024 — Ratification 
—Vote à bulletin secret 

33. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation des Bonniers (FASE n°3111) — Section maternelle — 
Augmentation de l'encadrement — Ouverture d'un mi-temps à partir du 22 
janvier 2024 — Affectation d'une institutrice maternelle — Ratification — Vote 
à bulletin secret 

34. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE n° 
1550) — Implantation des Bonniers (FASE n° 3111) et du Centre (FASE n° 
3110) — Désignation d'un maître de néerlandais, à titre temporaire — 
Ratification — Vote à bulletin secret 

35. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Mont (FASE n°1548) 
— Implantation de Mont-Sainte-Geneviève (FASE n°3108) — Section 
maternelle — Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire — 
Ratification — Vote à bulletin secret 

36. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE 
n°1550) — Implantation du Centre (FASE n°3110) — Section maternelle — 
Augmentation de l'encadrement — Ouverture d'un mi-temps à partir du 22 
janvier 2024 — Désignation d'une institutrice maternelle à titre temporaire 
prioritaire — Ratification — Vote à bulletin secret 

37. Objet : Personnel enseignant — École de Lobbes (FASE n°1550) — 
Implantation du Centre (Fase n°3110) — Section maternelle — Remplacement 
— Désignation à titre temporaire d'une institutrice maternelle dans le cadre de 
l'absence pour maladie d'une institutrice définitive — Ratification — Vote à 
bulletin secret 



38. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Lobbes (FASE n° 
1550) — Implantation du Centre (FASE n° 3110) — Remplacement d'une 
institutrice maternelle, nommée à titre définitif — Désignation d'une institutrice 
maternelle à titre temporaire — Ratification — Vote à bulletin secret 

39. Objet : Personnel enseignant — École fondamentale de Mont (FASE n°1548) 
- Implantation de Mont-Sainte-Geneviève (FASE n°3108) — Section primaire 
— Remplacement — Désignation à titre temporaire d'une institutrice primaire 
dans le cadre d'un congé pour l'exercice d'une fonction en Hautes Écoles du 
01.02.2024 au 02.07.2024 d'un instituteur définitif — Ratification — Vote à 
bulletin secret 

 
 

Décisions 
Séance publique 

 

M. Francis Damanet quitte la séance avant la discussion du point. 
 

1. Objet : C.P.A.S. : Budget de l'exercice 2024 – Approbation - Vote 
 

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment 
l' article L1122-30 ; 

Vu la Loi organique, telle que modifiée, du 8 juillet 1976 des Centres Publics 
d'Action Sociale, notamment l'article 88 ainsi que l'article 112bis ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le 
règlement général de la comptabilité aux C.P.A.S. ; 

Considérant que le budget du CPAS est soumis à la tutelle spéciale 
d’approbation exercée par le Conseil Communal par le décret du 23 janvier 2014 ; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives ; 
Vu la circulaire budgétaire du 20 juillet 2023 relative à l’élaboration des 

budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne à l’exception des 
communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone 
pour l’année 2024 ; 

Considérant que la facturation interne, soit la fixation des critères de 
répartition, a été approuvée par le Conseil de l'Action sociale en séance du 22 
décembre 2023 par 5 voix pour et 2 abstentions ; 

Vu le compte-rendu établi suite à la réunion du Comité de Direction du 24 
octobre 2023 ; 

Vu le rapport de la Commission budgétaire du 24 novembre 2023 ; 
Vu le procès-verbal établi suite à la réunion du Comité de Concertation 

Commune-CPAS qui s’est tenue le 4 décembre 2023 ; 
Vu l’avis de légalité de la Directrice financière du 8 décembre 2023 pour le 

CPAS ; 
Considérant qu'en séance du 22 décembre 2023, le Conseil de l'Action 

Sociale a arrêté le budget de l’exercice 2024 ainsi que la note de politique générale, 
par 5 voix pour et 2 abstentions ; 

Considérant que ce budget est parvenu à l’Administration Communale le 28 
décembre 2023 ; 



Considérant que les pièces justificatives devant être jointes sont bien 
répertoriées ; 

Considérant que le délai d'exercice de tutelle expirait le 7 février 2024, 
prorogeable de 20 jours, par décision du Conseil communal ; 

Considérant qu'en séance du 10 janvier 2024, le Conseil communal a décidé 
de proroger le délai d'exercice de tutelle de 20 jours et que celui-ci expire le 27 
février 2024 ; 

Considérant que des courriers ont été adressé pour signifier ces délais ; 
Considérant que l’intervention communale est fixée au montant 827 

000,00 € pour l’exercice 2024 ; 
Considérant que les dépenses de fonctionnement présentent une 

augmentation de plus de 36% des dépenses engagées au compte 2022 contre 2% 
comme le recommande la circulaire budgétaire ; 

Considérant que le déficit budgétaire du service ordinaire à l’exercice propre 
est compensé par un prélèvement sur le fonds de réserve ordinaire du CPAS ; 

Considérant que le dossier complet a été communiqué à la Directrice 
financière en date du 31 janvier 2024 pour la Commune ; 

Considérant que le Président du CPAS commente le présent budget ; 
 
 

Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 
préalable en date du 01/02/2024, 

 
Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 01/02/2024. 

 
DÉCIDE, par 9 voix pour sur 13 votants, 4 abstentions (M. Steven Royez, , Mme 
Sophie Baudson, M. François Denève, Mme Véronique Vanhoutte) 

 

Article 1er. Le budget de l'exercice 2024 du CPAS de Lobbes est 
approuvé aux chiffres suivants : 

 
1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 
Recettes totales exercice 

proprement dit 
2 983 397,74 176 367,98

Dépenses totales exerc. 
proprement dit 3 109 824,89 180 500,00

Boni/Mali exercice proprement 
dit -126 427,15 -4 132,02

Recettes exercices antérieurs 0,00 164 134,18
Dépenses exercices 

antérieurs 0,00 0,00

Prélèvements en recettes 160 548,29 75 500,00
Prélèvements en dépenses 2 715,14 0,00
Recettes globales 3 143 946,03 416 002,16
Dépenses globales 3 143 946,03 180 500,00
Boni/Mali global 0,00 235 502,16

 
Les mouvements de réserves et provisions sont approuvés. 



L’intervention communale s’élève à 827 000,00 €. 
 

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 
Service ordinaire 

Budget précédent 
Après la 
dernière MB 

Adaptations 
en + 

Adaptations 
en - 

Total après 
adaptations 

Prévision des recettes 
globales 2 852 573,72 0,00 0,00 2 852 573,72

Prévision des dépenses 
globales 

2 852 573,72 0,00 0,00 2 852 573,72

Résultat présumé au 
31/12 de l’exercice n-1 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Service extraordinaire 

Budget précédent 
Après la 
dernière MB 

Adaptation 
s en + 

Adaptation 
s en - 

Total après 
adaptations 

Prévision des recettes 
globales 328 134,18 0,00 110 000,00 218 134,18

Prévision des dépenses 
globales 

164 000,00 0,00 110 000,00 54 000,00

Résultat présumé au 
31/12 de l’exercice n-1 164 134,18 0,00 0,00 164 134,18

 
Art. 2. D’attirer l’attention des autorités du Centre public de l’Action Sociale 

de Lobbes : 
- sur le respect de l’art 88 de la Loi organique des CPAS : « le vote du budget par le 
Conseil de l'Action Sociale pour le 31 octobre au plus tard » ; 
- sur le respect de l’art 112 bis de la Loi organique des CPAS : « transmission du 
budget au Conseil communal, autorité de tutelle, avant le 15 novembre ». 

 
Art. 3. La décision du Conseil communal sera notifiée au C.P.A.S. 

 
 

 

M. Francis Damanet entre en séance avant la discussion du point. 
 

2. Objet : Bois de l’Alloët : Budget de l’exercice 2024 – Approbation — 
Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment 

son article L1122-30 ; 
Vu le budget de l’exercice 2024 relatif au « Bois de l’Alloët » ; 
Considérant qu’il s’agit d’un bois appartenant en indivision aux Communes 

de Binche (11/20), de Lobbes (6/20) et de Merbes-le-Château (3/20) ; 
Considérant que la Ville de Binche s’occupe de la gestion administrative du 

Bois de l’Alloët ; 



Considérant que le budget 2024 de la Régie Foncière Communale a été 
approuvé par le Conseil Communal de la Ville de Binche en séance du 19 octobre 
2023 ; 

Considérant que le chapitre concernant le Bois de l’Alloët est inclus dans ce 
budget ; 

Considérant que ces documents sont parvenus à l’Administration communale 
le 29 décembre 2023 ; 

Considérant que rien ne s’oppose à l’approbation dudit budget ; 
 
 

Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 
préalable en date du 01/02/2024, 

 
Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 01/02/2024. 

 
DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 

 
Article unique. Le budget de l’exercice 2024 relatif au « Bois de l’Alloët » est 

approuvé comme suit : 
Recettes : 161 900,00 € 
Dépenses : 56 900,00 € 
Différence : 105 000,00 € 

Avec une estimation des droits à répartir entre les communes de 55 000,00 € 
dont : 

16 500,00 euros pour la commune de Lobbes soit 6/20. 
 

 
 

3. Objet : Fabrique d’Église Saint Nicolas — Modification budgétaire n°1 
— Exercice 2024 — Approbation — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les 

articles L1122-30 et L1321-1 ; 
Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des 

Églises ; 
Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes ; 
Vu la note du 2 octobre 2012 sur les simplifications administratives – budgets 

et comptes des Fabriques des Églises ; 
Vu la Circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des 

établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu la Circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives ; 
Considérant qu’en séance du 12 janvier 2024, le Conseil de Fabrique a 

arrêté la présente modification budgétaire ; 
Considérant qu’elle a été déposée le 15 janvier 2024 à l’Administration 

Communale contre un reçu ; 
Considérant que l’Organe représentatif a reçu le dossier complet le 5 février 

2024 et que l’avis de celui-ci nous est parvenu le 5 février 2024 ; 
Considérant que l’Organe représentatif n’émet aucune observation ; 



Considérant que le délai de tutelle débute le 6 février 2024 pour se terminer 
le 18 mars 2024 ; 

Considérant qu'un courrier a été adressé à la Fabrique pour signifier 
ce délai ; 

Considérant que la modification budgétaire n°1 de l’exercice 2024 de la F.E. 
Saint Nicolas a trait à l'inscription d'un crédit de dépense en D50g : Médecin du 
travail, pour une somme de 420,00 euros, conformément aux recommandations de 
l’Évêché ; 

Considérant que l’intervention communale est , dès lors, augmentée de 
420,00 euros ; 

 
Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 08/02/2024. 

 
DÉCIDE, par 10 voix pour sur 14 votants, 4 abstentions (M. Michel Temmerman, 
M. Julien Cornil, Pierre Navez ,M. Lucien Bauduin) : 

 
Article 1er. La délibération du 12 janvier 2024 par laquelle le Conseil de la 

Fabrique d’Église Saint-Nicolas de Sars-la-Buissière a décidé d’arrêter la 
modification budgétaire n°1 de l’exercice 2024 est approuvée aux chiffres suivants : 

 
 Recettes Dépenses 
Budget 17 773,82 17 773,82 
Majorations/diminutions des crédits 420,00 420,00 
Nouveau résultat 18 193,82 18 193,82 

Le montant du supplément communal s’élève à 420,00 EUROS. 
 

Art. 2. Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 
Art. 3. Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation, la présente décision est notifiée : 
- Au Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Nicolas ; 
- A l’Évêché de Tournai. 

 

 
 

4. Objet : Marché de Travaux — Travaux d'entretien de voirie — Tronçon 
de la rue du Champ du Loup à Lobbes — Fixation des conditions et 
choix du mode de passation du marché — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 

modifications ultérieures, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux 
compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la 
tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications 
ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 1° a) ; 



Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 
1° ; 

Considérant que le revêtement de la rue du Champ du Loup à Lobbes est en 
mauvais état ; 

Considérant qu’il y a lieu d’intervenir sur le tronçon le plus dégradé ; 
Considérant qu’il y a lieu de passer un marché public de travaux afin de 

réaliser un entretien de voirie ; 
Considérant le cahier des charges N° 2024-723 relatif au marché “Travaux 

d'entretien de voirie - Tronçon de la rue du Champ du Loup à Lobbes” et ses 
annexes, ci-joints pour y rester annexés ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 57.147,78 EUR 
hors TVA ou 69.148,81 EUR, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée 
sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2024, à l’article 421409/731-60 (projet 2024/0009) et est 
financé par un emprunt ; 

 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 

préalable en date du 12/02/2024 ; 
 

Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 12/02/2024. 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. Un marché public de travaux visant l'entretien de voirie sur un tronçon de 
la rue du Champ du Loup à Lobbes est passé. 

 
Art. 2. Le cahier des charges N° 2024-723 intitulé “Travaux d'entretien de voirie - 
Tronçon de la rue du Champ du Loup à Lobbes” et ses annexes, ci-joints pour y 
rester annexés, sont approuvés. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier 
des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 57.147,78 EUR hors TVA ou 69.148,81 EUR, 21% TVA comprise. 

 
Art. 3. Le marché est passé par la procédure négociée sans publication préalable. 

 
 

 
 

5. Objet : Marché de travaux — Travaux d'entretien de voirie — Tronçon 
de la rue Taille aux Chevaux à Lobbes — Fixation des conditions et 
choix du mode de passation du marché — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 

modifications ultérieures, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux 



compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la 
tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications 
ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 1° a) ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 
1° ; 

Considérant que le revêtement d’un tronçon de la rue Taille aux Chevaux à 
Lobbes est en mauvais état ; 

Considérant qu’il y a lieu de passer un marché public de travaux afin de 
réaliser un entretien de voirie sur ce tronçon ; 

Considérant le cahier des charges N° 2024-725 relatif au marché “Travaux 
d'entretien de voirie - Tronçon de la rue Taille aux Chevaux à Lobbes” et ses 
annexes, ci-joints pour y rester annexés ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 43.633,65 EUR 
hors TVA ou 52.796,72 EUR, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée 
sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2024, à l’article 421409/731-60 (projet 2024/0009) et est 
financé par un emprunt ; 

 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 

préalable en date du 12/02/2024, 
 

Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 12/02/2024, 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. Un marché public de travaux visant l'entretien de voirie sur un tronçon de 
la rue Taille aux Chevaux à Lobbes est passé. 

 
Art. 2. Le cahier des charges N° 2024-725 intitulé “Travaux d'entretien de voirie - 
Tronçon de la rue Taille aux Chevaux à Lobbes” et ses annexes, ci-joints pour y 
rester annexés, est approuvé. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 43.633,65 EUR hors TVA ou 52.796,72 EUR, 21% TVA comprise. 

 
Art. 3. Le marché est passé par la procédure négociée sans publication préalable. 

 
 

 
 

6. Objet : PIC-PIMACI 2022-2024 — Égouttage et amélioration de la rue de 
la Rancune à Lobbes — Convention de mise à disposition du domaine 
routier régional — Décision — Vote 



Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu l’Arrêté Ministériel du 29 novembre 2021 octroyant une subvention aux 
villes et communes dans le cadre d’un Plan d’Investissement Mobilité Active 
Communal et Intermodalité (PIMACI) ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 23 décembre 2021 fixant les priorités 
régionales pour la programmation 2022-2024 du Plan d'Investissement Communal 
(PIC) ; 

Vu la circulaire du 31 janvier 2022 relative à la mise en œuvre des plans 
d’investissements communaux (PIC 2022-2024) ; 

Vu la circulaire relative au Plan d’Investissement Mobilité Active Communal et 
Intermodalité (PIMACI 2022-2024) transmise par courrier daté du 18 février 2022 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance le 30 septembre 2022 par 
laquelle il approuve le plan d'investissement global PIC/PIMACI 2022-2024 ; 

Vu le projet de délibération du Conseil communal en séance ce jour, par 
lequel il est proposé de fixer les conditions et de choisir le mode de passation du 
marché de travaux « Égouttage et amélioration de la rue de la Rancune à Lobbes » ; 

Considérant que ces travaux prévoient la création d’une zone résidentielle ; 
Considérant que dans le cadre de ce type d’aménagement (zone 

résidentielle), il est recommandé de créer une surélévation en entrée et en sortie de 
zone (exemple : trottoir traversant ou dispositif surélevé) ; 

Considérant que la rue de la Rancune est située entre deux routes 
régionales, soit la N559 (rue des Bonniers) et la N59 (rue des Waibes) ; 

Considérant que deux trottoirs traversants projetés sont destinés à être créés 
sur l’assiette des voiries régionales (N559 et N59), pour marquer l’entrée et la sortie 
de la future zone résidentielle de la rue de la Rancune ; 

Vu l’article 82, §1er – 10° de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 
2019 relatif aux délégations de pouvoirs au Service Public de Wallonie ; 

Considérant qu’une convention de mise à disposition du domaine routier 
régional doit donc être adoptée concernant ces deux trottoirs ; 

Considérant que cette convention a été rédigée en collaboration avec le 
SPW MI District d’Anderlues, celle-ci étant reprise ci-jointe pour y rester annexée ; 

Considérant que cette mise à disposition intervient à titre gratuit et pour une 
durée déterminée de 20 ans ; 

 
DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 

 
Article 1er. La convention, ci-jointe pour y rester annexée, de mise à disposition du 
domaine routier régional est approuvée. 
Celle-ci concerne : 

 le trottoir de la N559, côté gauche, au niveau du carrefour formé avec la rue 
de la Rancune ; 

 le trottoir de la N59, côté droit, au niveau du carrefour formé avec la rue de la 
Rancune. 

Cette mise à disposition intervient à titre gratuit et pour une durée déterminée de 20 
ans. 



Art. 2. Le Directeur Général ff et le Bourgmestre sont chargés de signer la 
convention supra. 

 
Art. 3. Trois exemplaires signés de la convention supra seront transmis à Monsieur 
Jean-Philippe BILLE, Directeur de la Direction des routes de Charleroi du SPW MI, 
sise rue de l'Écluse 22 à 6000 Charleroi. 

 
 

 
 

7. Objet : PIC-PIMACI 2022-2024 — Égouttage et amélioration de la rue de 
la Rancune à Lobbes : marché de Travaux — Fixation des conditions et 
choix du mode de passation du marché — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du 
Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications 
ultérieures, notamment l’article 41, §1, 2° (le montant estimé HTVA ne dépasse pas 
le seuil de 750.000,00 EUR), et notamment les articles 2, 36° et 48 permettant une 
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

Vu le contrat d’égouttage conclu entre la Région Wallonne, la Société 
Publique de Gestion de l’Eau, l’Organisme d’Assainissement Agréé IGRETEC et la 
Commune de Lobbes, approuvé par le Conseil Communal en séance du 26 octobre 
2010 et signé en date du 6 janvier 2011 ; 

Vu la convention-cadre réglant les droits et devoirs des villes et communes et 
de l’Organisme d’Assainissement Agréé (OAA) lors du suivi du contrat d’égouttage 
pour l’assainissement des eaux résiduaires approuvée par le Conseil Communal en 
séance du 27 octobre 2011 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 12 novembre 2014 approuvant 
l'avenant n°1 modifiant ladite convention-cadre ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 28 août 2018 approuvant 
l'avenant n°2 modifiant la convention-cadre réglant les droits et devoirs des villes et 
communes et de l’Organisme d’Assainissement Agréé (OAA) lors du suivi du contrat 
d’égouttage pour l’assainissement des eaux résiduaires (mise à jour suite à la 
nouvelle législation sur les marchés publics du 17/06/2016), remplaçant celle 
approuvée par le Conseil communal en séance du 27 octobre 2011 tel que modifiée 
en séance du 12 novembre 2014 ; 

Vu la délibération prise par le Conseil communal en séance du 30 septembre 
2022 relativement à l'approbation du plan d'investissement global PIC/PIMACI 2022- 
2024 ; 



Vu le courrier du 21 décembre 2022 du Ministre Collignon approuvant notre 
PIC 2022-2024 ; 

Vu le courrier du 21 décembre 2022 du Ministre Henry approuvant notre 
PIMACI 2022-2024 ; 

Considérant que les deux courriers mentionnés supra, faisant référence, en 
annexe, à une série de remarques à respecter afin que les dossiers soient éligibles 
et le tableau récapitulatif adapté ; 

Considérant que la remarque concernant le dossier 1 « Travaux d'égouttage 
et d'amélioration de la rue de la Rancune à Lobbes » mentionne que cet 
investissement n’est pas éligible dans le PIMACI intermodalité et qu’il y a lieu de 
recourir au PIC, PIMACI piétons et PIMACI vélos ; 

Considérant que l’estimation de ce dossier lors de l’introduction du PIC- 
PIMACI 2022-2024 s’élevait à 502.379,00 € TVAC (302.379,00 € TVAC 21 % pour la 
partie voirie et 200.000,00 € TVA 0 % pour la partie égouttage) ; 

Considérant que la SPGE a émis un avis favorable sur le PIC-PIMACI 2022- 
2024 par son courrier daté du 13 septembre 2022 ; 

Considérant que le montant accepté par la SPGE, pour la partie égouttage 
relative au dossier 1 « Travaux d'égouttage et d'amélioration de la rue de la Rancune 
à Lobbes » est de 205.266 € ; 

Considérant que ce dossier comprend une partie égouttage et une partie 
voirie, dès lors un marché public conjoint doit être réalisé conformément à la 
convention cadre et au contrat d’égouttage ; 

Considérant que le Conseil communal, en séance du 15 février 2023, a 
décidé : 

« Article 1er : d'approuver l’annexe 5 (ci-jointe pour y rester annexée) à la 
convention-cadre, approuvée le 28 août 2018 par le Conseil communal, réglant les 
droits et devoirs des villes et communes et de l’O.A.A. lors du suivi du contrat 
d’égouttage pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines dénommé en 
abrégé « contrat d’égouttage » ; 

Art. 2 : de charger le Bourgmestre et la Directrice générale ff de signer 
l'annexe 5 reprise à l’article 1er ; 

Art. 3 : de transmettre la présente délibération et l’annexe n°5 signée à l’ 
IGRETEC. » ; 

 
Considérant que l’annexe 5 à la convention cadre, signée par les deux 

parties, détermine les fonctions de chacun, commune et O.A.A. (IGRETEC), de 
l’étude à l’exécution des travaux ; 

Considérant que cette annexe 5 mentionne notamment que notre O.A.A. 
(IGRETEC), est auteur de projet pour la partie égouttage et la partie voirie ; 

Considérant que cette annexe 5 mentionne notamment que la commune de 
Lobbes est le pouvoir adjudicateur ; 

Considérant que, pour rappel, ce projet prévoit la création d’une zone 
résidentielle à la rue de la Rancune ; 

Considérant les échanges favorables avec le SPW MI Direction des 
Déplacements doux et de la Sécurité des aménagements de voiries par rapport à cet 
aménagement ; 

Considérant qu’il s’agit d’une mesure qui nécessitera un règlement 
complémentaire de circulation routière ; 



Considérant que celui-ci sera adopté en temps opportun par le Conseil 
communal, qui devra ensuite être soumis pour approbation auprès de l’autorité de 
tutelle régionale ; 

Considérant le cahier des charges N°64540 (PJT Octobre 2023) intitulé 
« Égouttage et amélioration de la rue de la Rancune à Lobbes » ci-joint relatif à ce 
marché de travaux, établi par l’auteur de projet, Monsieur Jamal WILS de IGRETEC, 
Boulevard Mayence 1 à 6000 Charleroi ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 485.268,46 EUR 
hors TVA (289.430,03 € htva (21%) pour la partie voirie et 195.838,43 € htva (0%) pour 
la partie égouttage) ; 

Considérant que l’augmentation de l’estimation par rapport au montant repris 
lors de l’introduction du PIC/PIMACI 2022-2024, s’explique notamment par la qualité 
des terres de voirie ; 

Considérant la répartition de l’estimation en fonction du subside PIC, PIMACI 
piétons et PIMACI vélos de l’estimatif ci-joint ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée 
directe avec publication préalable ; 

Considérant que le présent marché consiste en un marché conjoint pour 
lequel la Commune de Lobbes gère la procédure relative à la passation et à 
l’attribution pour son propre compte et pour le compte d'IGRETEC ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l'exercice 2024 à l'article 421307/731-60 (n° projet 2023/0007) 
financés par un emprunt, le subside PIC-PIMACI 2022-2024 et le fonds de réserve ; 

 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 

préalable en date du 12/02/2024, 
 

Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 12/02/2024, 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. Un marché public conjoint de travaux ayant pour objet l'« Égouttage et 
amélioration de la rue de la Rancune à Lobbes » est passé. 

 
Art. 2. Les clauses et conditions du cahier spécial des charges n°64540 (PJT 
Octobre 2023) intitulé « Égouttage et amélioration de la rue de la Rancune à 
Lobbes » et ses annexes établis par l’auteur de projet, IGRETEC, Boulevard 
Mayence, 1 à 6000 Charleroi, joints à la présente, sont approuvées. 
Le montant estimé s'élève à 485.268,46 EUR hors TVA : 

 289.430,03 € htva (21%) pour la partie voirie à charge de la Commune ; 
 195.838,43 € htva (0%) pour la partie égouttage à charge de la SPGE. 

Le montant total TVAC s’élève donc à 546.048,77 €. 
 

Art. 3. Le marché est passé par la procédure négociée directe avec publication 
préalable. 

 
Art. 4. La Commune de Lobbes gère la procédure relative à la passation et à 
l’attribution du marché conjoint, pour son propre compte et pour le compte 
d'IGRETEC. 



Art. 5. Une copie de la délibération est transmise à IGRETEC, Boulevard Mayence, 
1 à 6000 Charleroi ainsi qu'au SPW Mobilité-Infrastructures (via le Guichet des 
Pouvoirs Locaux). 

 
Art. 6. L'avis de marché est complété utilement, envoyé au niveau national, en temps 
opportun, et ce, dans le cadre de l’évolution de la procédure générale de 
subventionnement. 

 
Art. 7. Cette dépense est financée par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2024 
à l'article 421307/731-60 (n° projet 2023/0007). 

 
 

 
 

8. Objet : Programme "Communes Energ'Ethiques" — Rapport 
d'avancement final 2023 (conseiller en énergie) — Prise de 
connaissance 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et notamment 

l'article L1122-30 ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 
Vu loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 15 mars 2007 modifiant l'arrêté du 

Gouvernement wallon du 10 avril 2003 relatif à l'octroi de subventions aux personnes 
morales de droit public et aux organismes non commerciaux pour la réalisation 
d'études et de travaux visant l'amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments ; 

Vu la Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 
2010 sur la performance énergétique des bâtiments, l'article 12 ; 

Vu le Décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des 
bâtiments, l'article 35 ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécution du 
décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments (art. 
50, 74, 87, 94 et 95), tel que modifié par l'arrêté du 20 septembre 2018 ; 

Considérant que le 6 décembre 2012, le Gouvernement wallon a retenu la 
candidature de la commune de Lobbes dans le cadre du programme « Communes 
Energ-Ethiques » ; 

Considérant que la Commune dispose d’un conseiller en énergie depuis le 8 
juillet 2008 ; 

Considérant que le rôle des conseillers en énergie comprend quatre volets 
principaux : 

 
1. La maîtrise de la performance énergétique dans les bâtiments communaux 

(réalisation d’un cadastre énergétique, mise en place d’une comptabilité 
énergétique, établissement de la liste des investissements prioritaires dans 
ces bâtiments ; 

2. Le contrôle du respect des normes en matière de performance énergétique 
lors de l’octroi des permis d’urbanisme ; 



3. La sensibilisation du personnel communal aux deux aspects ci-dessus ; 
4. L’information en première ligne de la population, en matière d’économie 

d’énergie. Cette information porte notamment sur les primes disponibles en 
matière d’énergie et sur les nouvelles règles en matière de performance 
énergétique des logements ; 

 
ATTENDU que pour le 1er mars 2024, la Commune doit fournir au 

Département de l'énergie et du bâtiment durable (SPW), ainsi qu'à la cellule Energie 
(UVCW), un rapport final de l'évolution de son programme (situation au 31 décembre 
2023), qui portera sur les actions et investissements réalisés, les économies qui 
auront pu ou pourront être obtenues, le résultat des vérifications quant au respect 
des normes de performance énergétique dans le cadre de l'octroi des permis, le 
nombre de séances d'information grand public (permanences-guichet) et le résultat 
de la sensibilisation au niveau local ; 

VU le rapport final de l'évolution de son programme « Communes énerg- 
éthiques » (situation au 31 décembre 2023) présenté par le conseiller en énergie ; 

 
PREND CONNAISSANCE : 

 
Article 1er. Le rapport final de l'évolution de son programme «Communes 

énerg-éthiques» (situation au 31 décembre 2023). 
 

Art. 2. Le rapport ainsi que la présente délibération sont transmis au Service 
Public de Wallonie, TLPE – Département de l'Énergie et du Bâtiment Durable sis Rue 
des Brigades d'Irlande, 1 à 5100 Jambes et à l'Union des Villes et Communes de 
Wallonie sise Rue de l'Etoile, 14 à 5000 Namur. 

 
 

 
 

9. Objet : Convention cadre avec l'intercommunale ORES Assets — 
Modernisation du parc d'éclairage public — Travaux 2023 — 
Remplacement de 130 points lumineux — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation L1122-30; 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de 

l’électricité et plus spécialement ses articles 10, 11, § 2, 6° et 34, 7° ; 
Vu les Arrêtés du Gouvernement wallon des 6 novembre 2008 et 14 

septembre 2017 relatif à l’obligation de service public imposée aux gestionnaires de 
réseaux de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des installations d’éclairage public ; 

Vu la convention cadre établie entre l'intercommunale ORES et la commune 
de Lobbes, approuvée par le Conseil communal en séance le 29 mars 2023 ; 

Vu la circulaire budgétaire 2024 du 20 juillet 2023 relative à l'élaboration des 
budgets 2024 des communes de la Région Wallone et aux recommandations 
fiscales ; 

Considérant l'offre d'ORES, portant la référence "20744193", visant le 
remplacement des luminaires dans plusieurs rues de la section de Lobbes-Mont- 



Sainte-Geneviève, et ce, dans le cadre du programme général de remplacement 
visant une modernisation du parc éclairage public endéans les 10 ans ; 

Considérant, en effet, conformément à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 
14 septembre 2017, pour le 31 décembre 2029, l'ensemble du parc d’éclairage public 
de la commune doit être remplacé par des sources technologiquement plus efficaces 
afin de réaliser les économies d’énergie qui auront un impact écologique important ; 

Considérant qu'il est prévu, dans l'offre d' ORES Assets, de remplacer 130 
luminaires identifiés dans les plans techniques d’ORES Assets ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance le 12 janvier 2024 par 
laquelle il choisit les types d'éclairage en fonction des types de voiries, selon les 
propositions d'ORES, tel que repris en annexe ; 

Considérant que la réalisation des travaux de remplacement permettra de 
réaliser une économie annuelle de 10.432 euros HTVA sur les factures de 
consommation d'électricité, tel qu'évalué par ORES et conformément au calcul 
d'économie d'énergie repris en annexe ; 

Considérant que ce projet est estimé à 50.193,31 euros HTVA, tel que repris 
dans l'offre d'ORES ci-annexé ; 

Considérant que la part communale est estimée à 29.653,31 euros HTVA, 
soit 35.880,50 euros TVAC ; 

Considérant que les crédits sont inscrits au budget 2024 ; 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 

préalable en date du 31/01/2024 ; 
Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 13/02/2024. 

 
DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 

 
Article unique. La programmation des travaux de remplacement de 130 

sources lumineuses sur le secteur Lobbes-Mont-Sainte-Geneviève ainsi que le coût 
des travaux, conformément aux plans de l'offre n°20744193 établis par ORES 
Assets, soit un projet estimé à 50.193,31 euros HTVA, dont la part communale 
s'élève à 29.653,31 euros HTVA ( 35.880,50 euros TVAC), sont validés. 

 
 

 
 

10. Objet : Convention cadre avec l'intercommunale ORES Assets — 
Modernisation du parc d'éclairage public — Travaux 2023 — 
Remplacement de 130 points lumineux — Choix du financement — 
Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment 

son article L1122-30 ; 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de 

l’électricité et plus spécialement ses articles 10, 11, § 2, 6° et 34, 7° ; 
Vu les arrêtés du Gouvernement wallon des 6 novembre 2008 et 14 

septembre 2017 relatif à l’obligation de service public imposée aux gestionnaires de 
réseaux de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des installations d’éclairage public ; 



Vu la circulaire budgétaire 2024 du 20 juillet 2023 relative à l'élaboration des 
budgets 2024 des communes de la Région Wallone et aux recommandations 
fiscales ; 

Vu la délibération du Conseil communal en séance ce jour, point 8, par 
laquelle il décide d'approuver les travaux 2023 pour le remplacement de 130 points 
lumineux sur la commune de Lobbes par l'intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que ce projet poursuit l'objectif de remplacer l’ensemble du parc 
d’éclairage public sur le territoire de la commune pour le 31 décembre 2029, et ce, 
conformément à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 septembre 2017 ; 

Considérant que le but est de faire des économies d’énergie pour avoir un 
impact écologique considérable et se doter de sources technologiquement plus 
efficaces ; 

Considérant que ce projet est estimé à 50.193,31 euros HTVA, tel que 
repris dans l'offre d'ORES ci-annexé ; 

Considérant que la part communale est estimée à 29.653,31 euros HTVA, 
soit 35.880,50 euros TVAC, 

Considérant que la commune de Lobbes a la possibilité de choisir entre les 
modes de financement suivants : 

 Bénéficier du financement proposé par ORES dont le montant total s'élève à 
48.305,50 euros TVAC via le prêt ORES, en annuités constantes de 
3.220,37 euros TVAC pendant 15 ans ; 

 Financer en fonds propres 35.880,50 euros TVAC, dû à ORES ; 
 Bénéficier du financement sous forme de prêt proposé par CENEO, dont le 

montant total s'élève à 39.816,40 euros TVAC, soit, en annuités constantes, 
sur une durée de 12 ans, 3.318,04 euros TVAC ; 

Considérant qu'il est proposé d'opter pour la proposition de CENEO ; 
Considérant, en effet, que CENEO, en tant qu’outil de financement des 

communes, propose de préfinancer les travaux via une convention de crédit sur une 
durée de 12 années à un taux avantageux, ci-annexée ; 

Considérant que la convention de crédit prévoit un remboursement par 
semestre, s'élevant à 1.659,02 €, soit un remboursement annuel de 3.318,04 €, pour un 
montant total de 39.816,40 € ; 

Considérant le tableau de remboursement pour 2023 proposé par CENEO, 
dans le projet convention, ci-annexé (annexe 1) ; 

Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 
préalable en date du 31/01/2024 ; 

Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 01/02/2024. 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article unique. Le projet de convention de crédit proposé par CENEO pour 
le remplacement des 130 points d'éclairages publics, projet 2023, est approuvé 
comme suit : un financement de 39.816,40 euros TVAC, en annuités constantes, sur 
une durée de 12 ans, sur base d'un remboursement semestriel s'élevant à 1.659,02 
euros. 

 
 



11. Objet : Rénovation énergétique des bâtiments publics — Maison 
communale — Contrat d'exécution relatif au contrat-cadre entre la 
Commune de Lobbes et IGRETEC — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et ses modifications ultérieures ; 
Vu la loi 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment 

son article L1122-30 ; 
Vu l'affiliation de la Commune de Lobbes à IGRETEC, Association de 

Communes, Société Coopérative à Responsabilité Limitée ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 

30 relation « in house »; 
Vu la délibération du Conseil Communal en séance le 17 novembre 2020 par 

laquelle il adhère à la « Convention des Maires », initiative de la Commission 
européenne visant à soutenir les autorités locales dans la mise en œuvre de 
politiques en faveur des énergies durables, et de respecter de ladite convention ; 

Vu la délibération du Conseil Communal en séance le 9 novembre 2021 par 
laquelle il décide : 

 de confier à IGRETEC, Association de communes, Société 
Coopérative, Boulevard Mayence, 1 à 6000 Charleroi, la mission de mise en 
œuvre de solutions d’efficacité énergétique des bâtiments du patrimoine 
communal sélectionnés en commun accord avec la Commune de Lobbes et 
ce, conformément à l’objet social du Secteur 3 d'IGRETEC; 

 d'approuver le contrat-cadre visant l’amélioration énergétique des 
bâtiments communaux avec IGRETEC sur base de l'article 30 de la Loi du 
17 juin 2016 ; 

 de charger le Collège Communal au travers de son Conseiller en 
énergie, de fournir à IGRETEC tous les audits réalisés, toutes les données 
techniques et toute information concernant une option de vente, relatifs aux 
bâtiments de la Commune de Lobbes; 

 de donner mission à IGRETEC pour : 
- la réalisation de rapports de visite des bâtiments propriétés du contractant 

et présélectionnés de commun accord ; 
- le financement et la réalisation de mesures d’efficience énergétique visant 

l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments sélectionnés, à définir 
dans les contrats d’exécution au présent contrat-cadre. 

 de charger le Collège communal de l’exécution et du suivi de ladite 
convention; 

 de charger le Collège communal de lui présenter les avenants au 
contrat-cadre sur base de l’identification, réalisée par IGRETEC, en 
commun accord avec la Commune de Lobbes, des bâtiments prioritaires et 
des prévisions d’inscription budgétaire nécessaires après réception de l'avis 
de la Directrice financière. 

 
Vu la délibération du Conseil Communal en séance le 9 novembre 2021 par 

laquelle il décide : 



 de charger le Conseiller en énergie de rentrer la candidature de la 
Commune de Lobbes dans le cadre de l’appel à projets « Rénovation 
énergétique des bâtiments publics » lequel s’inscrit dans le cadre du Plan 
européen pour la reprise et la résilience et de Get up Wallonia avec un 
budget de 103 millions ❑ consacré à l’efficience énergétique des bâtiments 
des pouvoirs locaux ; 

 que la candidature, dûment complétée avec les éléments que la 
circulaire à paraître pourra préciser, sera posée pour trois bâtiments 
communaux soit : la Maison communale, l’Hôtel de Ville et le Syndicat 
d’initiative ; 

Considérant qu'IGRETEC remplit les conditions fondant la relation dite « in 
house » avec ses associés ; 

Considérant que l’amélioration énergétique des bâtiments communaux fait 
partie intégrante des actions liées au Plan d’Action pour l’Énergie Durable et le 
Climat ; 

Considérant que la Commune de Lobbes désire créer une dynamique 
constructive dans l’amélioration énergétique de ses bâtiments communaux ; 

Considérant que le contrat-cadre d’amélioration énergétique des bâtiments 
communaux à conclure avec IGRETEC a pour objet de définir les modalités des 
missions suivantes : 

 la réalisation de rapports de visites des bâtiments propriétés du 
contractant et présélectionnés en commun accord ; 

 le financement et la réalisation de mesures d’efficience énergétique 
visant l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments 
sélectionnés, à définir dans les contrats d’exécutions au contrat-cadre ; 
Considérant que ce contrat-cadre est soumis à la tutelle générale 

d'annulation conformément à l'article L3122-2, 4° du CDLD ; 
Considérant qu'une candidature a été introduite pour le bâtiment de la 

maison communale dans le cadre de l’appel à projets « Rénovation énergétique des 
bâtiments publics » ; 

Considérant le subside a été octroyé en date du 16 décembre 2022 pour la 
rénovation énergétique de la Maison communale, rue du Pont, 1 à Lobbes (6540) et 
s'élève à 465.583 euros ; 

Considérant le contrat-cadre négocié entre la Commune de Lobbes et les 
services d’IGRETEC, annexé à la présente pour y rester intégré ; 

Considérant le contrat d'exécution, transmis par IGRETEC en date du 26 
octobre 2023, à passer entre la Commune de Lobbes et IGRETEC, annexé à la 
présente pour y rester intégré ; 

Considérant que les travaux envisagés sont les suivants : 
Descriptif des travaux : 
Interventions pour améliorer l’efficacité énergétique 
1 Remplacement de l’étanchéité et isolation des toitures plates (Annexes de gauche 
et arrière) 
2 Isolation du plancher des combles (bâtiment principal) 
3 Isolation des murs par l’extérieur et l’intérieur (bâtiment principal et annexes de 
gauche et arrière) 
4 Remplacement des châssis 
5 Remplacement des portes 
6 Protections solaires extérieures 
7 Remplacement de la régulation 



8 Relighting 
9 Installation d’une ventilation mécanique double flux avec récupération de chaleur 
10 Installation de chantier 
Interventions non énergétiques 
1 Remplacement des radiateurs pour isolation par l’intérieur 
2 Mise en conformité électricité 
3 Mise en conformité PMR 
4 Menuiseries intérieures et cloisons 
5 Démolitions et réparations ponctuelles des cheminées 
6 Installation de chantier ; 

Considérant qu'il est envisagé d'allotir le marché en deux lots ; 
Considérant les estimatifs des frais qui seront à charge de la commune, 

respectivement : 
 Les travaux du lot 1 (tous les travaux sauf la mise en conformité accès 

PMR) : 615.907 euros préfinancés par la commune dont 465.583 euros 
seront couverts par le subside, les 150.324 euros étant charge de la 
commune ; 

 Les travaux du lot 2 (mise en conformité accès PMR) et les frais de services 
et d'honoraires d'IGRETEC : 227.961 euros dont 93.000 euros à charge de 
la commune, le reste étant financé par IGRETEC ; 

Considérant qu'entre temps, le permis d'urbanisme, ci-annexé, relatif à ce 
projet a été déposé par l'Administration communale de Lobbes de manière à rester 
dans les délais imposés ( voir rappel ci-annexé) ; 

 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 

préalable en date du 05/02/2024, 
 

Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 05/02/2024, 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. La mission d'étude complète de l'amélioration énergétique de la 
Maison communale sis Rue du Pont, 1 à Lobbes (6540) ainsi que la réalisation des 
travaux et des services visés au contrat-cadre, plus précisément identifiés au point 6 
du contrat d’exécution, sont confiées à IGRETEC, Association de communes, 
Société Coopérative, Boulevard Mayence, 1 à Charleroi (6000). 

 
Art. 2. Le contrat d'exécution avec IGRETEC, visant l’amélioration 

énergétique du bâtiment sis Rue du Pont, 1 à Lobbes (6540), conformément à 
l'article 30 de la Loi du 17 juin 2016, est approuvé. Les travaux du lot 1 sont estimés 
à 615.907 euros et les travaux du lot 2 sont estimés à 227.961 euros, dont 93.000 
euros à charge de la commune. Un crédit de 750.000,00 EUR a été inscrit au budget 
de l'exercice 2024, à l'article 104356/724-60 (projet 2023/0056). 

 
Art. 3. Le Collège communal est chargé de l’exécution et du suivi de la 

convention d'exécution. 
 

Art. 4. Une copie de la présente délibération sera transmise 
IGRETEC, Association de communes, Société Coopérative, Boulevard Mayence, 1 à 
Charleroi (6000). 



 
 

 
 

12. Objet : Marché de Fournitures — Achat d’un chariot télescopique 
d'occasion — Fixation des conditions et choix du mode de passation 
du marché — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses 

modifications ultérieures, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux 
compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la 
tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies 
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications 
ultérieures, notamment l’article 42, § 1, 1° a) ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales 
d'exécution des marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics 
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 
1° ; 

Considérant que le service des ouvriers a besoin d’un engin de manutention 
polyvalent dans ses missions quotidiennes ; 

Considérant qu’il y a lieu de passer un marché public de fournitures visant 
l’acquisition d’un chariot télescopique d'occasion ; 

Considérant le cahier des charges N° 2024-721 relatif au marché “Achat d’un 
chariot télescopique d'occasion” ci-joint pour y rester annexé ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 70.000,00 EUR 
hors TVA ou 84.700,00 EUR, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée 
sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2024, à l’article 421444/743-52 (projet 2024/0044) et est 
financé par un emprunt ; 

 
Considérant la transmission du dossier au directeur financier pour avis 

préalable en date du 08/02/2024, 
 

Considérant l'avis Positif du directeur financier remis en date du 08/02/2024, 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. Un marché public de fournitures ayant pour objet l’achat d’un chariot 
télescopique d'occasion est passé. 

 
Art. 2. Le cahier des charges N° 2024-721 intitulé “Achat d’un chariot télescopique 
d'occasion”, ci-joint pour y rester annexé, est approuvé. 



Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 
générales d'exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 70.000,00 EUR hors TVA ou 84.700,00 EUR, 21% TVA 
comprise. 

 
Art. 3. Le marché est passé par la procédure négociée sans publication préalable. 

 
 

 
 

13. Objet : Enseignement — Évaluation des directeurs — Commission 
d'évaluation — Composition — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Le Conseil décide de reporter le point. 

 
 

 
 

14. Objet : Convention cadre — Promotion de la santé à l'école — A.S.B.L. 
Centre Régional de la Santé de la Thudinie — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment 

l’article L1122-30 ; 
Vu le Décret du 14 mars 2019 relatif à la promotion de la santé à l'école ; 
Considérant que le décret du 14 mars 2019 définit la promotion de la santé à 

l'école et en reprend les missions. Celles-ci sont assurées par « les services de 
Promotion de la Santé à l’École » (« services P.S.E ») pour l’enseignement 
subventionné et par les Centres psycho-médico-sociaux pour les établissements 
relevant de la Communauté française ; 

Considérant que le décret du 14 mars 2019 stipule que la promotion de la 
santé à l'école consiste en : 

1° le soutien et le développement de programmes de promotion de la santé et de 
promotion d'un environnement favorable à la santé dans le cadre des établissements 
scolaires, des hautes écoles et des écoles supérieures des arts, tels que visés aux 
articles 5, 6 et 7 ; 

2° le suivi médical des élèves et des étudiants, qui comprend les bilans de santé 
individuels et les vaccinations, tels que précisés à l'article 7 ; 

3° la prophylaxie et le dépistage des maladies transmissibles, tels que précisés à 
l'article 8 ; 

4° l'établissement d'un recueil standardisé d'informations sanitaires, tel que précisé 
à l'article 9 ; 

Considérant que la convention liant nos établissements scolaires au Centre 
de Santé, l'A.S.B.L. Centre Régional de Santé de la Thudinie, arrive à échéance et 
qu'il est nécessaire de la reconduire ; 

Considérant la convention cadre, visée à l'article 25 du décret du 14 mars 
2019, relatif à la promotion de la santé à l'école, soumis par l'A.S.B.L. Centre 
Régional de Santé de la Thudinie, reprise en annexe ; 



Considérant qu'il est proposé d'approuvé celle-ci. 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. La convention cadre, visée à l'article 25 du décret du 14 mars 
2019 relatif à la promotion de la santé à l'école, avec l'A.S.B.L. Centre Régional de 
Santé de la Thudinie, est approuvée. 

 
Art. 2. Les exemplaires de la convention signés sont transmis à l'A.S.B.L 

Centre Régional de Santé de la Thudinie. 
 
 

 
 

15. Objet : Enseignement — Intégration des étudiants stagiaires — 
Convention administrative avec la Haute École Louvain en Hainaut — 
Section pédagogique — Parcours "Go Teaching" — Décision — Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment 

son article L1122-30 ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 
Vu le Décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des 

instituteurs et notamment de son article 23 spécifiant que « Des accords de 
collaboration, au sens de l'article 29 du décret du 31 mars 2004 définissant 
l'enseignement supérieur, favorisant son intégration à l'espace européen de 
l'enseignement supérieur et refinançant les universités sont établis entre les 
départements pédagogiques des Hautes Écoles et des établissements 
d'enseignement fondamental et d'enseignement secondaire pour l'organisation des 
stages des étudiants. (Ils sont reconduits tacitement, sauf dénonciation par l'une des 
deux parties.) Les autorités de la Haute École veillent à diversifier au maximum leurs 
partenaires afin que les situations de stage rencontrent le plus de situations 
professionnelles possibles » ; 

Vu l’article 2 de l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
17 mai 2001 relatif aux modalités de rémunération et d’exercice de la fonction de 
maîtres de stage et à l’établissement d’accords de collaboration entre les hautes 
écoles et les établissements d’enseignement fondamental subventionnés par la 
Communauté française définis dans le décret susmentionné ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance le 26 janvier 2024 par 
laquelle il décide d'émettre un avis favorable sur la convention type encadrant les 
stages dans nos écoles fondamentales des étudiants section pédagogique de la 
Haute École Louvain en Hainaut - parcours "Go Teaching" et de soumettre celle-ci à 
la décision du Conseil communal lors de sa plus prochaine session ; 

Considérant qu'il y a lieu de régler les conditions de stage qui lie l'étudiant- 
stagiaire, la Haute École Louvain en Hainaut - parcours "Go Teaching "et le Pouvoir 
Organisateur des écoles communales de Lobbes ; 

Considérant le modèle de convention soumis par la Haute École Louvain en 
Hainaut - parcours "Go Teaching", qui satisfait à toutes les conditions, ci-annexé pour 
en faire partie intégrante ; 



Considérant qu'il y a lieu de valider les règles générales qui régissent les 
conditions de stage entre l'étudiant-stagiaire de la Haute École Louvain en Hainaut - 
parcours "Go Teaching" et le Pouvoir Organisateur des écoles communales de 
Lobbes et de charger le Collège communal de la bonne exécution de ce règlement. 

 
 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 
 

Article 1er. L'ensemble des règles générales qui régissent les conditions de 
stage entre nos écoles fondamentales et les étudiants de la Haute École Louvain en 
Hainaut - parcours "Go Teaching" sont approuvées. 

 
Art. 2. Le Collège Communal est chargé de la bonne exécution de ce 

règlement et de la gestion des étudiants-stagiaires en application des règles 
conventionnelles reprises en l'article 1er. 

 
Art. 3. Une copie de la délibération est transmise à la Haute École Louvain 

en Hainaut - parcours "Go Teaching" et aux directions de nos écoles communales, 
pour suite utile. 

 
 

 
 

16. Objet : Enseignement — Intégration des étudiants stagiaires — 
Convention administrative avec l'Institut Sainte-Thérèse — Décision — 
Vote 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment 

son article L1213-1 ; 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 
Vu le Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de 

l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les 
structures propres à les atteindre ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 janvier 
1999 portant application de l’article 53 du décret du 24 juillet 1997 définissant les 
missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire 
et organisant les structures propres à les atteindre ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 mai 
1999 fixant les modèles de conventions de stage en entreprise, en application de 
l’article 53, 3ème alinéa du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions 
prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et 
organisant les structures propres à les atteindre ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 6 septembre 
2001 portant réglementation spéciale relative aux options de base groupées 
"puériculture" et "aspirant/aspirante en nursing" du troisième degré de qualification 
de l’enseignement secondaire ainsi qu’à la 7ème année d’enseignement secondaire 
professionnel conduisant à l’obtention du certificat de qualification de 
« puériculteur/puéricultrice » ; 



Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 6 septembre 
2001 fixant les conditions de validité et la répartition des stages pour les options de 
base groupées "puériculture" et "aspirant/aspirante en nursing" du troisième degré de 
qualification de l’enseignement secondaire et pour la 7ème année d’enseignement 
secondaire professionnel conduisant à l’obtention du certificat de qualification de 
"puériculteur/puéricultrice ; 

Vu la délibération du Collège Communal en séance le 5 janvier 2024 par 
laquelle il décide d'émettre un avis favorable sur la convention type encadrant les 
stages dans nos écoles fondamentales et les étudiants de la section sociale de 
l'Institut Sainte-Thérèse et de soumettre celle-ci à la décision du Conseil communal 
lors de sa plus prochaine session ; 

Considérant la convention de stage-type de l'Institut Sainte-Thérèse reprise 
en annexe ; 

Considérant que l'approbation de cette convention est de la compétence du 
Conseil communal ; 

 
DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents : 

 
Article 1er. L'ensemble des règles générales qui régissent les conditions de 

stage entre nos écoles fondamentales et les étudiants de la section sociale de 
l'Institut Sainte Thérèse sont approuvées. 

 
Art. 2. Le Collège Communal est chargé de la bonne exécution de ce 

règlement et de la gestion des étudiants-stagiaires en application des règles 
conventionnelles reprises en l'article 1er. 

 
Art. 3. Une copie de la présente délibération est transmise à l'Institut Sainte- 

Thérèse et aux directions de nos écoles communales, pour suite utile. 
 
 

 
 

17. Objet : Procès-verbal de la séance du conseil communal du 20 
décembre 2023 — Approbation 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Le Conseil décide de reporter le point. 

 
 

 
 

18. Objet : Procès-verbal de la séance du conseil communal du 10 janvier 
2024 — Approbation 

 
Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 

 
Le Conseil décide de reporter le point. 

 
 



19. Objet : Questions orales et écrites d'actualité au Collège communal 
 

Le Conseil Communal, siégeant en séance publique 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, particulièrement, 
l'article L1122-10 §3 qui stipule : 
"§3. Les conseillers ont le droit de poser des questions orales d’actualité et des 
questions écrites au collège communal sur les matières qui relèvent de la 
compétence: 
1° de décision du collège ou du conseil communal; 
2° d’avis du collège ou du conseil communal dans la mesure où cette compétence a 
un objet qui concerne le territoire communal. 
Le règlement d’ordre intérieur fixe les modalités d’application du présent article – 
Décret du 26 avril 2012, art. 6)." ; 
Vu le Code la Démocratie locale et de la Décentralisation, particulièrement, l'article 
L1122-13, par. 1er, al. ,1 ; 
Vu le Code la Démocratie locale et de la Décentralisation, particulièrement, les 
articles L1122-20 à L1122-22 : 
Vu le règlement d'ordre intérieur du conseil communal adapté le 20 février 2020, 
particulièrement, l'article 19bis, relatif à la mise à disposition des conseillers 
communaux d'une adresse courriel ; 
Vu le règlement d'ordre intérieur du conseil communal adapté le 20 février 2020, 
particulièrement, le Chapitre 3 Les droits des conseillers communaux, Section I Le 
droit, pour les membre du conseil communal, de poser des questions écrites et 
orales d'actualité au Collège communal, les articles 69, 70, 71 qui stipulent : 
"Article 69 - Par. 1er -Les membres du Conseil communal ont le droit de poser des 
questions écrites et orales d'actualité au Collège communal sur les matières qui 
relèvent de la compétence 
1 ° de décision du Collège ou du Conseil communal ; 
2 ° d'avis du Collège ou du Conseil communal dans la mesure où cette compétence 
a un objet qui concerne le territoire communal. 
Par. 2 - Par "questions d'actualité", il y a lieu d'entendre les situations ou faits 
récents, c'est-à-dire ne remontant pas à une date plus éloignée que celle de la 
précédente séance du Conseil communal. Article 70 - Il est répondu aux questions 
écrites dans le mois de leur réception par le Bourgmestre ou par celui qui le 
remplace. Article 71 - Par. 1er - Lors de chaque réunion du Conseil communal, une 
fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le 
président accorde la parole aux membres du Conseil qui la demandent afin de poser 
des questions orales d'actualité au Collège communal, étant entendu qu'il l'accorde 
selon l'ordre des demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du 
tableau de préséance tel qu'il est établi au Titre Ier, Chapitre 1er, du présent 
règlement. 
Le nombre de questions à poser est limité à 3 par Conseiller. Le texte sera 
communiqué préalablement au Directeur général, après réception de l'ordre du jour 
et au plus tard la veille de la séance du Conseil communal à 11 heures, soit par mail 
à l'adresse "commune@lobbes.be", soit par fax au 071/59.48.08. 
Au cas où la veille de la séance du Conseil Communal serait un jour férié ou un jour 
de week-end, les questions devront parvenir le dernier jour ouvrable précédant la 
séance. 



Il est répondu aux questions orales : 
- soit séance tenante ; 
- soit lors de la prochaine réunion du Conseil communal, avant que le président 
accorde la parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité 
soient posées. 
Par. 2 - Les questions discutées en séance sont notamment régies par les modalités 
suivantes : 
- le Conseiller dispose d'un maximum de 5 minutes pour développer sa question ; 
- le Collège répond à la question en 5 minutes maximum ; 
- le Conseiller dispose de 2 minutes pour répliquer à la réponse ; 
- les questions sont examinées en séance publique ou à huis clos, selon les règles 
ordinaires inscrites aux articles L1122-20 à L1122-22 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation." ; 
Considérant que les questions reçues, au plus tard le 20 février 2024 à 11 heures, 
envoyées à l'adresse courriel "commune@lobbes.be", seront communiquées avant 
la séance du 21 février 2024 à l'ensemble des membres du conseil communal par 
mail et implémentées dans le présent point ; 

 
Questions orales posées au conseil communal du 21 février 2024 

 
1. Monsieur le Conseiller communal Guy Robert (unique question) 

 
Le 21 décembre 2023, la Chambre des représentants a adopté une loi visant à confirmer le 
vote des jeunes de 16 et 17 ans pour le Parlement européen. 

 
Cette loi amende celle prise en 2022 et prévoit que les jeunes belges ne doivent plus 
s’inscrire pour l’élection du Parlement européen et qu’ils figureront d’office sur la liste des 
électeurs. Cependant, le vote ne sera pas obligatoire pour ces jeunes. 

 
Le droit de vote à 16 ans n’est pas courant dans notre pays et il serait peut-être judicieux de 
le faire savoir. 

 
Dès lors, serait-il possible que l’Administration communale informe cette frange de la 
population dans ce sens ? 

 
Elle pourrait le faire soit pas un courrier personnalisé et ciblé ou à tout le moins par le biais 
du bulletin communal. 

 
Monsieur le Bourgmestre, Lucien Bauduin, adresse une réponse à Monsieur le Conseiller 
communal. 

 
La préparation des prochaines élections organisées en 2024 est en cours au sein de notre 
administration communale. 
Le service État-civil et Population s’est d’ailleurs renforcé dernièrement par le recrutement 
d’un nouveau collaborateur et plusieurs membres sont impliqués dans les démarches à 
accomplir. 
Les obligations sont ainsi remplies pour observer l’agenda fixé par les autorités. 



Le 9 juin prochain, se tiendront en effet trois scrutins différents ; dont les élections 
européennes. 
Celles-ci sont ouvertes, comme vous le rappelez, aux citoyens âgés de 16 ans, sans que le 
vote ne soit obligatoire. 

 
Aucune communication spécifique à ces nouvelles dispositions ne nous a, à ce jour, été 
transmise mais, comme vous le suggérer, il pourrait être opportun d’informer par différents 
moyens ces citoyens qui exerceront pour la première fois un droit de vote : 

 
- informations accessibles au niveau des services État-civil et Population ; 
- communication ciblée sur le site Internet de la Commune ; 
- courriers personnalisés vers ces tranches d’âge 
- informations diffusées par le biais du Journal communal. 

 
Je vous remercie pour cette interpellation. 

 

2. Madame la Conseillère communale Véronique Vanhoutte (première question) 

Entretien des voiries 

Avec le printemps qui approche, Pâques se profile à l’horizon. Des chasses aux oeufs seront 
organisées sur notre commune! Est-ce pour cela que de nombreux nids de poule ponctuent 
nos routes communales? 
Plus sérieusement, certaines rues deviennent quasi impraticables. 
Ces dernières années, de nombreuses voiries locales se dégradent fortement. Contrairement 
à ce qu’il se faisait par le passé, il n’y a plus de réparations ou quelques pansements 
d’asphalte.. 
Les trous deviennent de plus en plus conséquents car ceux-ci ne sont plus rebouchés. Ceci se 
généralise dans l’entité : de Bienne-lez-Happart à Mont-Saint-Geneviève, en passant par Sars- 
la-Buissière et Lobbes. 
Les signalisations de fortune sont parfois même dangereuses (un panneau avec une lampe 
ne fonctionnant plus sur la voirie non-éclairée pour ne prendre qu’un exemple). 

 
A la sortie de l’hiver, des interventions doivent pourtant être prévues. Actuellement, rien ne 
se profile à l’horizon. 
Quelles interventions prévoyez dans les prochaines semaines? 
Dans quelles rues allez-vous intervenir? 

 
Monsieur l’échevin Michel Temmerman adresse une réponse à Madame la Conseillère 
communale. 

 
Votre question arrive, selon l’expression, comme mars en Carême ; à savoir que l’on évoque 
ce qui arrivera infailliblement. 



Au-delà de l’humour douteux que vous pratiquez, je répondrai plus solennellement que 
l’état des voiries communales s’est effectivement dégradé au mois de janvier, lors de 
l’offensive hivernale. Plusieurs raisons peuvent en être à l’origine : 

 
- l’utilisation de sel de déneigement est extrêmement préjudiciable à un revêtement 

hydrocarboné déjà fragilisé ; 
- les pluies abondantes déforment les sols et ont pu s’attaquer à la structure des 

routes ; 
- le gel et le dégel ont également fait subir des contraintes qui ont provoqué 

l’apparition d’affaissements. 
 

L’intervention du service des travaux pendant l’hiver n’est pas préconisé pour différentes 
raisons : 

- les entreprises produisant le tarmac tournent au ralenti pour cause de maintenance ; 
provoquant des quantités produites, réduites, pour une forte demande. (Le stockage 
à moyen terme n’est pas possible, car le produit devient vite inutilisable) ; 

- la production de tarmac à froid n’est pas possible par températures négatives ; 
- l’application du tarmac à froid est inutile en temps de pluie (il ne tient pas) et est trop 

compact pour une application par températures basses. 
 

Plusieurs interventions ont cependant déjà été programmées et plusieurs autres seront 
réalisées prochainement. 
Les réparations sont une mission importante et les services s’organisent pour planifier des 
interventions cohérentes tout en suivant un ordre de priorité défini. 

 
Ainsi, en ce qui concerne les interventions de première urgence celles-ci ont débuté +/- 10 
jours après l’offensive hivernale et sont étalées depuis lors en fonction de la disponibilité 
des produits ; 

 
Pour en énumérer quelques-unes, voici les rues où nos services sont intervenus : Rue du 
Champ de Bataille (Lobbes) ; Rue Trou des Loups (Lobbes) ; Rue du Champ du Loup (Lobbes) ; 
Rue des Gaux (Lobbes) ; Rue du Laid-Pas (Lobbes) ; Rue du cimetière (Portion calvaire – N59) 
(Lobbes) ; Rue Pierre Barbe (Lobbes) ; Rue de la Rancune (Lobbes) ; Rue Chapelle aux 
Charmes (Lobbes) ; Rue des Hayettes (MSG) ; Rue du Village (MSG) ; Rue Chêne à mouche 
(MSG) ; Rue de Rubignies (SLB) ; Route de Bienne (SLB ; Rue du Ragoda (SLB) ; Rue de 
Forestaille (SLB) ; Rue Grinchamps (BLH). 

 
Au total, 16 tonnes de tarmac ont déjà été utilisées. 

 
Au niveau des interventions urgentes il ne nous a pas encore été possible d’intervenir dans 
les rues suivantes ; 
Rue Gersies (SLB) ;Route de Fontaine (SLB) ; Route de Labuissière (SLB ; Rue de la Chapelle 
(SLB) ; Rue Chevesne (SLB) ; Rue des Viviers (côté N59) (Lobbes) ; Rue de Binche (Lobbes – 
MSG) ; Rue Albert 1er (Lobbes) ; Rue Paschal (à hauteur du home) (Lobbes) ; Rue Arthur 
Regnier (BLH) ; Rue de la Brouille (Lobbes) ; Ruelle d’Heuleu (Lobbes) ; Rue de la Gargotte 



(Lobbes) ; Rue Taille aux Chevaux (Lobbes) ; Rue du calvaire (Lobbes) ; Rue de l’Abbaye 
(Lobbes) 

 
Il est bien évident qu’une fois que le temps le permettra et que du tarmac à froid sera de 
nouveau disponible, nous interviendrons dans les voiries citées ci-dessus. 

 
Nos équipes sont également intervenues dans le ragréage de diverses voiries secondaires et 
accotements via la pose de béton maigre ou de pierrailles ; (Avant / après offensive 
hivernale) 
Chemin de Lambiée (SLB) ; Maison au Bois (Lobbes) ; Moulin du bois (SLB) ; Rue des Viviers 
(Accotements) (Lobbes) ; Chemin de Lobbes à Leval (Lobbes) 

 
Pour rappel, des crédits importants ont été votés lors de l’adoption du budget 2024 qui 
seront consacrés à la réfection et l’entretien des voiries communales : près de deux millions 
d’euros. 

 

3. Madame la Conseillère communale Véronique Vanhoutte (deuxième question) 
 

Le carrefour de la rue Pont Jaupart et de la rue de Binche à Mont Ste Geneviève est 
dangereux. De nombreux automobilistes venant de Bienne lez Happart ne s’arrêtent pas et 
ne tiennent pas compte du STOP ! Fréquemment, on observe des accrochages. 
Sachant que la rue du Pont Jaupart est régionale, serait-il possible de prendre contact avec 
le SPW pour améliorer la visibilité de ce croisement et prévenir de l’arrêt des véhicules ? Un 
miroir a bien été installé mais il ne fait qu’encourager les voitures à ne pas marquer le 
stop. Merci de vous pencher sur cette problématique et d’y remédier assez rapidement, ceci 
pour la sécurité de tous. 

 
Monsieur l’échevin Benoît Copenaut adresse une réponse à Madame la Conseillère 
communale. 

 
Merci à vous, Madame la Conseillère, pour cette interpellation récurrente. 
Comme vous l’indiquez, il s’agit d’une voirie régionale et nous interpellons régulièrement le 
SPW afin qu’il effectue des aménagements et mette en place une signalisation adaptée dans 
ce quartier urbanisé. 
Les premières interventions du SPW ont été matérialisées à la mi-2023 ; dont un marquage 
au sol rappelant une vitesse limitée à 70km/h (limitée à 50km/h et sollicitée auprès de la 
Commission provinciale de sécurité routière) et devraient encore être complétées par 
d’autres éléments. 
Pour rappel, le miroir que vous incriminez a été placé il y a de nombreuses années, à la 
demande légitime du Centre Arthur Regniers dont les véhicules (camionnettes) transportant 
des personnes à mobilité réduite nécessitent d’emprunter la rue du Pont Jaupart depuis 
leurs installations, avec une visibilité réduite. 
Le miroir a donc toute son utilité pour la sécurité de ces riverains immédiats de la rue de 
Binche. 



4. Monsieur le Conseiller communal François Denève (unique question) 
 

Dans la Cité Verte, au niveau des conteneurs enterrés d’Ipalle, j’ai pu constater que des 
dépôts clandestins jonchent le sol en bordure de chemin. 
Comme le démontrent les photos annexées, les déchets sont assez conséquents : cuisinière, 
machine à laver, divan, divers déchets en plastique dur, pneus, pots de peinture, … 
Vous le savez, en tant que bourgmestre vous avez la responsabilité de la propreté publique 
sur le territoire de notre commune. 
Il serait bon d’apporter une solution rapide à ce problème de salubrité publique qui gâche 
nos paysages et principalement, dans ce cas-ci, la Cité Verte et le complexe de La Visitation, 
mais aussi de sensibiliser les personnes sujettes à ces dépôts clandestins. 
Comment comptez-vous intervenir et dans quel délai ? 
Merci. 

 
Monsieur l’échevin Benoît Copenaut adresse une réponse à Monsieur le Conseiller 
communal. 

 
La salubrité ne relève pas uniquement des compétences du Bourgmestre mais il s’agit d’une 
attribution/mission des communes, en général (nouvelle loi communale, article 135 §2) De 
même, les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d'une 
bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité 
dans les rues, lieux et édifices publics. 
Les dépôts clandestins sur les sites des Point d’Apports Volontaires sont à charge de la 
Commune, en effet. 
Dans la Convention d’occupation entre le Foyer de la Haute Sambre et la Commune de 
Lobbes (Conseil Communal du 25 février 2022), le Foyer a cédé l’occupation à titre gratuit de 
3 emplacements d’une surface de 3m par 3m pour le placement des Points d’apports 
volontaires. L’article 8 de la Convention précise : « En cas de dépôt clandestins aux abords 
des 3 points d’apports volontaires (PAV), l’Administration Communale de Lobbes se charge 
de les enlever ». 
Toutefois, la Cité du Clos des Champs ainsi que les infrastructures (voiries, garages, etc.) 
appartiennent au Foyer de la Haute Sambre. 
Les photos que vous avez prises se trouvent sur la Parcelle cadastrée Lobbes DIV1 – Section 
B 847 T et donc sur un terrain appartenant au Foyer. 
Vous vous en doutez, des dépôts récurrents de déchets me sont signalés par des riverains, 
souvent désespérés de constater le manque de respect de leur environnement immédiat par 
quelques personnes peu scrupuleuses. 
Je relaie donc régulièrement les plaintes qui me sont adressées vers l’Administrateur-gérant 
du Foyer de la Haute Sambre afin que ses équipes puissent intervenir efficacement. 
Je l’ai d’ailleurs encore interpellé ce week-end pour l’avertir du énième dépôt clandestin sur 
cette parcelle. 

 

5. Monsieur le Conseiller communal Steven Royez (première question) 



Mise à disposition d’un camion – Camp annuel du Patro de Lobbes 
 

Chaque année, l’unique mouvement de jeunesse de l’entité, le Patro, organise son camp 
annuel. 
Le Patro, ce sont des dizaines d’enfants qui, chaque semaine, sont encadrés et évoluent dans 
un environnement récréatif, éducatif et pédagogique. Ce sont des animations de qualité qui 
visent l’épanouissement et le plaisir des enfants encadrés par de nombreux jeunes bénévoles. 
Le Patro, c’est aussi des actions citoyennes durant l’année. 
Un événement, central, c’est le camp annuel qui a lieu pour Lobbes au mois de juillet. 
Traditionnellement, la Commune de Lobbes, soutien du mouvement de jeunesse, prend en 
charge le transport en camion des tentes, du chapiteau et de divers matériel. 
Depuis la majorité PS-Lob2.0(-Ecolo), le point passe extrêmement tard, à quelques jours à 
peine du début du camp. 
Lorsque nous vous interpellons au Conseil sur cet agenda problématique, il est prétexté une 
demande tardive du mouvement de jeunesse. En vérifiant, les demandes arrivent pourtant 
plus de deux mois plus tôt (21 avril 2022 et 8 mai 2023, pour ne prendre que les 2 années 
précédentes). Au surplus, vous remarquerez que cette demande est particulièrement 
récurrente et devrait vous permettre d’anticiper un minimum. Ce qui n’a pas été le cas les 
années précédentes. 
Cette gestion tardive de la majorité entraine du stress chez les organisations (un stress et une 
inquiétude bien légitimes) et une mise à mal inutile du camp annuel. Les encadrants ne 
sachant pas jusqu’à la dernière minute si ils vont pouvoir bénéficier du camion, bien 
indispensable pour le transport du matériel. 
Comme à l’habitude, le Patro de Lobbes s'adresse aux services de la commune pour le 
transport de son matériel lors du camp d'été. 
Cette année, la demande a été envoyée début février. Dans quel délai allez-vous traiter cette 
demande ? 
La demande nécessitant peu de travail, pouvons-nous compter sur la présentation du point au 
prochain Conseil communal ? 

 
Monsieur le Bourgmestre, Lucien Bauduin, adresse une réponse à Monsieur le Conseiller 
communal. 

 
Pour clarifier d’emblée vos propos, les demandes de cette nature, réceptionnées les années 
antérieures étaient souvent formulées tardivement ; étant entendu que depuis la disparition 
de l’ancien camion communal, nous devions faire passer le point devant le Conseil 
communal puisqu’une procédure de marché public visant la location d’un camion était 
nécessaire. 
Cette année, la demande de mise à disposition d’un camion a bien été réceptionnée tôt dans 
l’année puisque notre Administration communale l’a reçue par mail mercredi dernier (le 14 
février 2024). 
Les services concernés ont été prévenus et la demande est en cours de traitement. 
Pour confirmation, leur courrier de demande est cordial et complet. 
Il exprime aussi la bonne collaboration entre le service des travaux et le staff du patro. 



En 2022, en effet, en l’absence d’équipements propres, l’Administration communale avait dû 
louer un véhicule pour assurer le transport du matériel. Une décision portant sur l’octroi 
d’un subside indirect permettait d’encadrer cette dépense et le raisonnement a prévalu l’an 
dernier, bien que la commune se soit dotée d’un nouveau camion à même de réaliser le 
transport. 

 
Donc, si les deux dernières années, le point est passé au Conseil, la demande sera cette fois 
traitée par le Collège communal, au même titre que les demandes de même nature, lorsque 
des équipements communaux sont sollicités de la part d’associations, de sociétés ou 
d’entités connues ou soutenues. 

 

6. Monsieur le Conseiller communal Steven Royez (deuxième question) 
 

BeWapp 2024 – Grand nettoyage 
 

En mars prochain, du 21 au 24, aura lieu la nouvelle édition de BeWapp, le grand nettoyage. 
Comme vous le savez cette action vise à lutter contre les déchets sauvages via une grande opération de nettoyage 
publique. 
Tout au long d’un week-end citoyens et associations se mobilisent afin d’améliorer la propreté et le cadre de vie 
de nos quartiers. Plus particulièrement à Lobbes, la presque quasi-totalité du territoire est couverte par les 
nombreuses personnes qui s’investissent et parcourent les rues de l’entité pour les rendre plus propres. 

 
La commune occupe un rôle central au travers de différentes missions dans ce Grand nettoyage : visualiser les 
équipes sur le territoire, accompagner un citoyen/une équipe dans l’inscription, pouvoir réceptionner et/ou 
fournir le matériel, communiquer les lieux de rassemblement des sacs de déchets, suggérer des endroits de 
nettoyage prioritaires, rappeler les règles de sécurité sur la voie publique, notamment. 

 
A ce stade, aucune publicité n’a été réalisée sur l’entité de Lobbes que ce soit sur le site internet, sur la page 
Facebook, ou encore, dans le bulletin communal. 

 
BeWapp, c’est dans un mois et les inscriptions se clôturent le 13 mars. 

 
La majorité PS-Lob2.0 prévoit-elle d’inscrire la Commune de Lobbes à cette action ? 
Quelles actions vont être entreprises ? 
Par quels canaux de communication cette action sera-t-elle diffusée ? 
Comment le matériel sera-t-il distribué ? 
Un matériel particulier, comme des pinces, va-t-il être demandé ? 

 
Monsieur l’échevin Benoît Copenaut adresse une réponse à Monsieur le Conseiller 
communal. 

 
Le service environnement de notre Administration a envoyé son projet de communication 
relatif à la campagne « BeWapp » courant de ce mois de février. Elle paraîtra donc dans le 
Journal communal de mars 2024 et sera placée dans les prochain jours sur le site Internet de 
la Commune. 
Comme chaque année, le service environnement et le service des Travaux se coordonnent 
après la clôture des inscriptions pour informer les participants sur les points de collecte. 
Les pinces sont réservées aux « ambassadeurs propreté » qui œuvrent toute l'année pour la 
propreté dans leur quartier. 



7. Monsieur le Conseiller communal Steven Royez (troisième question) 
 

Enquête publique PMCM – mobilisation pour la RN54 
 

Comme vous le savez, le Gouvernement wallon a lancé une enquête publique sur le 
Plan de Mobilité Charleroi Métropole (PMCM). Cette enquête s’est ouverte le 8 janvier 
et se termine ce 22 février. Différentes réunions publiques se sont tenues et les 
citoyens ont pu s’exprimer oralement, ou encore, par écrit par le formulaire en ligne ou 
papier. 
Cette enquête a pour but de faire remonter les observations, remarques sur un plan 
visant une mobilité plus durable à l’horizon 2030 à l’échelle de Charleroi métropole et 
de son périmètre dit « de soutien », reprenant la Haute-Sambre et la Botte du Hainaut. 
En parallèle, dans nos communes, le charroi ne cesse de croitre. Plus particulièrement 
sur l’entité de Lobbes, les voiries N562 , N559, comme les voiries communales, se 
dégradent de plus en plus et les nuisances vont en grandissant. 
Si il n’est pas le seul, la RN54 figure comme élément central permettant de résoudre 
ou d’améliorer nombre de problèmes de mobilité dans nos communes de la Haute- 
Sambre. 
Dans le cadre de cette enquête publique, en janvier, les communes de la région ont 
décidé de se mobiliser en faveur de la finalisation de la RN54. Erquelinnes, Anderlues, 
Thuin, Beaumont et Merbes-le-Château se sont coordonnés et ont relayé une 
communication commune pour favoriser la remise d’avis en faveur de la RN54 durant 
cette enquête publique. Cela s’est fait par leurs canaux de communication (site 
internet, page Facebook, toute-boite spécifique). 
La Commune de Lobbes a relayé l’avis d’enquête publique à l’ouverture de l’enquête 
avant le 8 janvier. Mais contrairement aux autres communes, la majorité PS-Lob2.0 
n’a pas relayé les outils de communication en faveur du chainon manquant. Ce relais 
aurait permis aux citoyens de s’exprimer et de se mobiliser de manière forte et 
importante pour la réalisation de la RN54. Un nouveau rendez-vous manqué et un 
manque de considération pour tous les habitants de l’entité et de la région impacté par 
ces problèmes de mobilité. 
Quelle est la position de la majorité PS-Lob2.0 qui semble avoir oublié la RN54 ? 
Pourquoi ne pas avoir relayé l’avis commun proposé par les communes avoisinantes ? 
Les communes peuvent se positionner jusque fin avril sur cette enquête publique, un 
avis en faveur de la RN54 sera-t-il formulé par la majorité PS-Lob2.0 ? 

 
Monsieur le Bourgmestre, Lucien Bauduin, adresse une réponse à Monsieur le Conseiller 
communal. 

 
Historique du PMCM (Plan de Mobilité de Charleroi Métropole) 
Le 20 décembre 2023, l’Administration communale a été sollicitée par Charleroi Métropole 
dans le cadre de l’enquête publique relative au Plan de Mobilité de Charleroi Métropole. Les 
informations proviennent du SPW MI Cellule PUM – Plans urbains de mobilité. 
La législation en vigueur est le Décret du 1er avril 2004 relatif à la mobilité et à l’accessibilité 
locales, notamment l’article 6. 
L’enquête publique a bien été relayée sur nos canaux de communication (site Internet et 
Journal communal), tout comme par un affichage officiel, tel que demandé par l’instance 
(SPW). 



Le Gouvernement soumet le projet de plan urbain de mobilité ainsi que, le cas échéant, le 
rapport sur les incidences environnementales à l'avis de chacune des communes de 
l'agglomération urbaine, ainsi qu'à l'avis de la commission régionale. 
Lorsque le plan est soumis à une évaluation de ses incidences environnementales, le projet 
de plan urbain de mobilité est également soumis au Conseil wallon de l'Environnement pour 
le Développement durable. 
Les communes remettent leur avis dans les quarante-cinq jours qui suivent la clôture de 
l'enquête publique, la commission régionale et, le cas échéant, le Conseil wallon de 
l'Environnement pour le Développement durable dans les quarante-cinq jours de leur 
saisine ; à défaut, il est passé outre à leur avis. 

 
Le Collège Communal sera donc sollicité prochainement avec le retour des avis des riverains 
et l’analyse des services concernés. 

 
Je vous rassure, ce dossier d’un demi-siècle d’existence n’est pas « oublié » par notre 
majorité et un point pourra être proposé au Conseil Communal, à l’issue de ces analyses. 

 
En parallèle, une concertation des Bourgmestres du territoire de Charleroi-Métropole a été 
organisée et de nombreuses réunions se tiennent afin d’anticiper l’adaptation (ou non) de 
l’étude stratégique actuellement soumise à enquête publique. 

 
En tout état de cause, c’est la future majorité régionale qui sera installée en juin prochain 
qui devrait se saisir des demandes et de la mise en œuvre de cet ambitieuse étude. 

 
Gageons que toutes les familles politiques soutiennent désormais ce dossier de la RN54 
comme étant essentiel pour le désengorgement de nos villages et ne reviennent plus sur le 
choix d’un « nouveau » tracé par le biais de nouvelles études ! 

 
Je peux, si vous le souhaitez et à toutes fins utiles, vous communiquer un bref historique du 
dossier administratif de la RN 54. 

 
En 2001 : Décision du Gouvernement wallon du 20 septembre 2001 fixant le contenu de 
l’étude d’incidences relative à la révision des plans de secteur de La Louvière – Soignies et 
de Thuin Chimay ; 
Le 20 septembre 2001 : Le CREAT est désigné comme auteur de projet pour l’étude 
d’incidences ; 
Dépôt de l’étude d’incidence le 03 septembre 2004 ; 
Un complément d’études d’incidences est demandé le 21 avril 2005 ; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 16 décembre 2010 ( Moniteur belge du 12 janvier 
2011) adoptant provisoirement le projet de révision des plans de secteur de La Louvière- 
Soignies et de Thuin-Chimay portant sur l'inscription du projet de tracé de la N54 Charleroi- 
Erquelinnes, tronçon Lobbes-Erquelinnes, et de son périmètre de réservation ; 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon 21 février 2013 adoptant définitivement la révision 
des plans de secteur de La Louvière-Soignies et de Thuin-Chimay portant sur l'inscription 
du périmètre de réservation de la N54 Charleroi-Erquelinnes, tronçon Lobbes-Erquelinnes ; 
On en parle au Parlement Wallon en 2017 dans le cadre du plan Infrastructures 2016-2019, 
la RN 54 est dans les priorités budgétaires avec une enveloppe de 10 millions d’euros. Ce 



budget était nécessaire pour la procédure de remembrement agricole, expropriations, 
marché public des travaux ; 
Juin 2023, ministre de la Mobilité (M. HENRY) a désigné un groupe de travail. 

 
 
 

 

Huis clos 
 
 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, date que dessus. 

La séance est levée à 22h35. 

Le Directeur général f.f. Le Bourgmestre 


